
                                                                                 

 

AVIS GENERAL DE PASSATION DES MARCHES (AGPM) 

 

Nom du Pays: Guinée 

Nom du Projet: Ministère de l'Agriculture 

Nom du projet: Projet de Développement Rural Intégré de Gaoual, Koundara et Mali 

Code du Projet: 2GUI 1006 

 

La République de guinée a obtenu un montant total de 22,95 millions d'euros sous forme de 

prêt auprès de la Banque Islamique de Développement pour financer le Projet de 

Développement Rural Intégré de Gaoual, Koundara et Mali 

L'objectif principal du projet est d'aider le Gouvernement Guinéen à garantir une agriculture 

efficace et durable, contribuant à améliorer les conditions de vie dans les zones rurales. 

Les principaux résultats de ce projet seront l'amélioration durable des conditions de 

production, de transformation, de conservation de  commercialisation des produits agricoles 

par l’augmentation de revenus des producteurs, avec le souci de promouvoir durablement les 

modes de mise en valeur du milieu. 

Le projet comprend trois (3) composantes, à savoir : 

A- Intensification durable de la production agricole; 

B- Accès aux installations post-récolte et établissement de liens avec le marché 

C-  Gestion de projet et coordination 

Les acquisitions de Biens et de Travaux seront effectuées conformément aux Directives pour 

la Passation des marchés financés par la Banque Islamique de Développement (édition de 

mai 2009 révisée en février 2012). Les marchés de services de consultants seront passés 

conformément aux Directives pour l’Utilisation des Consultants dans le cadre de projets 

financés par la Banque Islamique de Développement (édition de mai 2009 révisée en février 

2012). 

Marchés de Biens :  

➢ Acquisition des Semences améliorées IRAG,IFDC,IRACI,DNA(A3.8,A3.2,A3.4 et 

A3.5) 

➢ Acquisition des équipement Agricole(A4) 

➢ Acquisition des équipement post récolte(B1) 

➢ Acquisition des matériels informatique(B2.1) 

➢ Acquisition des mobiliers de bureau(C1.6) 

➢ Acquisition des matériels Roulant(C1.4et C1.5) 

Les passation de ces marchés de biens sera effectuée par les méthodes d'acquisition ci-

dessous: 

AOI, AOR, AON, Attente directe 



Marchés de Travaux :  

➢ Aménagement hydro-agricole de 2100 ha à Gaoual , Koundara et Mali (A) 

➢ Développement de 167 km de piste rurale  à Gaoual , Koundara et Mali(A.2) 

➢ Construction de 35 magasins de stockage (B1.14) 

➢ Construction de 4 marchés  à Gaoual , Koundara et Mali (B2.1) 

➢ Construction d'un Siege à Koundara et de 2 Antennes à Gaoual et Mali(B2.3) 

➢ Construction de 20 Aires de Séchage (A.4.7) 

➢ Développement et production de 20 ha de semences IRAG (A1.12) 

➢ Maintenances B1.15 

La passation desdits marchés de travaux seront conduite par les méthodes d'acquisitions ci 

dessous: 

AON et Attente direct 

Sélection de Consultants :  

➢ Diffusion de variété à haut rendement: Anproca (A.3.9) 

➢ Formation sur le système de gestion de l'eau et d'irrigation (B.3.1) 

➢ Formation sur la gestion des Coopérative (B.3.2) 

➢ Formation a la diffusion de la GIFS, Bonne pratique agricole et de fertilisation: IFDC 

(B.3.3) 

➢ Audit financier du projet( C1.5) 

➢ Etudes et Contrôle des travaux (C.2 et C.2.1) 

➢ Développement du Plan directeur d'élaboration du bétail en guinée IRLY (C.2.2) 

➢ Etude de Base (MP)+(M/E) : Millennium Promise (C2.3) 

La passation desdits marchés des services de consultance se procéderont suivant les 

procédures ci-après: 

SBQC,SBMC, Attente directe 

Les candidats intéressés peuvent obtenir des renseignements supplémentaires et doivent 

confirmer leur intérêt par écrit auprès de : 

Nom de la personne à contacter: Mamadi Sao DIAKITE 

Titre/fonction de la personne à contacter: Responsable Passation des Marchés 

Nom de l’Organisme: Projet Développement Rural Intégré de Gaoual, Koundara, Mali 

Téléphone: 224621191502 

Télécopie 

Courriel: diakitemamadisao@gmail.com 

Veuillez noter que les candidats soumissionnaires souhaitant obtenir des renseignements 

supplémentaires sur les acquisitions en cause ou sur le projet en général doivent, sauf 

mention contraire, prendre contact avec l’organisme en charge du projet et non la BID. 

 


